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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Gesundheit, Sozialhilfe, Sport

Ärzte und Pflegepersonal

Das Bundesgesetz über die Gesundheitsberufe (GesBG), vom Ständerat unverändert an
den Nationalrat überwiesen, stand im Sommer 2016 auf der Agenda der grossen
Kammer. Deren Kommission für Wissenschaft, Bildung und Kultur beantragte
einstimmig, auf die Vorlage einzutreten. Eine Besonderheit ergab sich jedoch: Nach der
Debatte im Ständerat hatte der Bundesrat neue Vorschläge zum GesBG in den Raum
gestellt, dies, nachdem die Umsetzung der Masseneinwanderungsinitiative im Parlament
beschlossen worden war. Insofern gab es bezüglich des GesBG noch Punkte, die im
Ständerat gar nicht zur Debatte gestanden waren. Die Einschübe des Bundesrates
hatten mit dessen Fachkräfte-Initiative zu tun, die auch Implikationen auf das GesBG
hat. Diese Einschübe führten nicht nur dazu, dass ein neues Kapitel im GesBG
geschaffen wurde; dem GesBG angefügt wurde gar eine ganz neue Vorlage, nämlich der
Bundesbeschluss über Finanzhilfen zur Förderung der Effizienz in der medizinischen
Grundversorgung, insbesondere der Interprofessionalität für vier Jahre. Dem GesBG
fügte der Bundesrat ein korrespondierendes Kapitel 6a hinzu. Dieses umfasste
Massnahmen zur Förderung der Effizienz in der medizinischen Grundversorgung sowie
deren Finanzierung: Mit einem mehrjährigen Verpflichtungskredit sollte ein
Höchstbetrag durch die Bundesversammlung festgelegt werden. Namens der
Kommission schlug Jean-François Steiert (sp, FR) aufgrund der nachträglich erfolgten
bundesrätlichen Änderungen vor, dass man mindestens eine Differenz zum Ständerat
schaffen möge, damit dieser sich noch zu den neuen Vorschlägen äussern könne. 

Obwohl Eintreten über alle Fraktionen hinweg unbestritten war, zeichnete sich in der
darauf folgenden Detailberatung anhand der zahlreichen Minderheitsanträge relativ
rasch ab, dass eine Differenzbereinigung ohnehin wahrscheinlich sein würde. Die
Minderheitsanträge fanden ihren Ursprung in unterschiedlichen Lagern und betrafen
diverse Paragraphen. In den meisten Fällen ging es allerdings um einzelne Berufe
und/oder deren Ausbildungsstufe, die im Gesetz genannt und damit durch ebendieses
geregelt werden. Als Erstes gelangten die Osteopathen ins Visier der
Parlamentarierinnen und Parlamentarier. Ein Antrag Herzog (svp, TG) sollte dazu führen,
dass dieser Beruf nicht vom Gesetz betroffen wird, da Leistungen einer
osteopathischen Behandlung schliesslich auch nicht über die Grundversicherung
abgerechnet werden können. Die Aufnahme der Osteopathie in den Katalog
anerkannter Gesundheitsberufe wecke Begehren auf verschiedenen Ebenen: Andere
Berufsgruppen könnten so ebenfalls die Aufnahme in den Katalog fordern, zudem
könnten Patienten durch die Aufnahme der Osteopathie vermehrt geneigt sein, auf
solche Behandlungen zurückzugreifen. All dies habe zur Folge, dass die Kosten im
Gesundheitswesen stiegen – etwas, wogegen die SVP-Fraktion ankämpfe, so die
Thurgauerin. Dem in der Kommission knapp abgelehnten Antrag (12 zu 11 Stimmen) blieb
auch im Plenum die Unterstützung versagt – hier jedoch deutlich (134 zu 52 Stimmen).
Ebenso wurde ein Antrag Reynard (sp, VS) abgelehnt (mit 122 zu 66 Stimmen), mit dem
der Bundesrat die Kompetenz erhalten sollte, den Berufekatalog zu definieren – so
könne die Regierung besser auf das sich ändernde Umfeld im Bereich der Ausbildungen
im Gesundheitswesen reagieren. Ein Antrag Quadranti (bdp, ZH), mit dem die bereits im
Ständerat umstrittene Bestimmung zum Abschluss des Masterstudiengangs APN
("Advanced Practice Nurse") reguliert werden sollte, fand auch im Nationalrat keine
Mehrheit. Es blieb also dabei, dass die Kompetenzen für die Bachelorstufe im Gesetz
umschrieben werden, nicht jedoch diejenigen für den Masterstudiengang. Ein links-
rechts Graben führte dazu, dass das Anliegen im Sinne der bürgerlichen Ratsmehrheit
abgelehnt wurde (118 zu 73 Stimmen). Der Katalog der Berufe, die im Gesetz geregelt
werden, blieb also im Vergleich zum bundesrätlichen Vorschlag letztlich trotz
Gegenanträge auch im Nationalrat unverändert. Die Streichung eines Berufsregisters,
wie es seitens der SVP-Fraktion gefordert wurde, fand auch im Plenum keinen Rückhalt.
Erst mit einem Detail zum Berufsgeheimnis wurde eine Differenz zum Erstrat
geschaffen.
Dabei blieb es jedoch nicht. Wesentliche Veränderungen wurden vom Nationalrat
bezüglich der Finanzhilfen vorgenommen, dies im Zusammenhang mit der bereits
eingangs erwähnten Fachkräfte-Initiative des Bundesrates. Umstritten war das Volumen
von CHF 8 Mio., das für die Förderprogramme ausgeschüttet werden sollte. Dagegen
regte sich Widerstand aus den Reihen der SVP, aber auch andere bürgerliche Parteien
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waren diesbezüglich skeptisch. Die im Gesundheitsberufegesetz vorgesehene
Grundlage für die Umsetzung der Fachkräfte-Initiative im Gesundheitsbereich erhielt
jedoch eine knappe Mehrheit der Stimmen: Mit 96 zu 93 obsiegte hier der
bundesrätliche Vorschlag. Der Bundesbeschluss hierzu wurde jedoch noch knapper
abgelehnt. Dabei setzte sich eine Minderheit Wasserfallen (fdp, BE) mit 95 zu 94
Stimmen bei einer Enthaltung durch. Inhaltlich sprach sich also die grosse Kammer
dafür aus, Finanzhilfen vorzusehen; sie unterliess es jedoch, diese auch in Zahlen zu
fassen.

Alle übrigen Gesetzesartikel wurden im Sinne der WBK beschlossen. Mit 181 zu 5
Stimmen in der Gesamtabstimmung schien dann das positive Signal an den Ständerat
doch recht deutlich zu sein. Letzterer hatte sich in der anstehenden Herbstsession zur
nun erweiterten Vorlage zu äussern. 1

Soziale Gruppen

Soziale Gruppen

Rétrospective 2020: Groupes sociaux

Pendant plusieurs années consécutives, la politique d'asile occupait le premier plan des
discussions parlementaires au sujet des groupes sociaux. Cette année, comme par
ailleurs la précédente, la question des personnes réfugiées est restée plus en retrait. La
restructuration du domaine de l'asile terminée trop récemment pour qu'il soit possible
de bénéficier d'un recul suffisant pour en faire la critique est sans doute une partie de
l'explication, de même que les mouvements populaires d'égalité des genres et
d'orientation sexuelle, qui ont réussi à faire entrer leurs thèmes sous la coupole.

Politique à l'égard des étrangers: Au printemps 2020, le Conseil national a
définitivement liquidé la question du délit de solidarité. Il a refusé de donner suite à
l'initiative parlementaire Mazzone, qui voulait réintroduire la notion de motifs
honorables, atténuant voire annulant la peine en cas d'aide au séjour illégal (art. 116 LEI).
Deux pétitions émanant d'organisations de la société civile avaient été déposées en
soutien à l'initiative, en vain. Du côté de la droite, la question de la régulation de
l'immigration est restée d'actualité. Le député Philippe Nantermod a réussi à faire
accepter un postulat demandant au Conseil fédéral de réfléchir sur une adaptation des
contingents de personnes étrangères qui pourraient absorber les besoins de
l'économie, tandis que l'UDC n'a pu que constater l'échec dans les urnes de son
initiative de limitation.

Qu'à cela ne tienne, l'UDC aura l'occasion de proposer des limitations supplémentaires
dans le cadre de la politique d'asile. Bien que recalée sous sa forme parlementaire,
l'initiative promue par Luzi Stamm, qui vise à privilégier l'aide sur place plutôt qu'un
accueil sur le territoire suisse, sera proposée prochainement au peuple. Pour la
deuxième année consécutive, l'asile n'a pas occupé la place principale parmi les sujets
les plus abordés dans ce chapitre. La récente restructuration du domaine de l'asile –
absence de recul – ou encore la prégnance des thèmes liés à la situation sanitaire
peuvent expliquer cette baisse d'intérêt des parlementaires. Cependant, quelques
objets ont quand même été discutés, d'un point de vue principalement sécuritaire par
la droite, et sous un aspect humanitaire et de défense des droits humains par la
gauche. Des sanctions plus lourdes pour les requérant-e-s d'asile mineur-e-s
considérés comme réfractaires ont été refusées, tandis que la possibilité de contrôler
les téléphones portables (initiative Rutz) et la substitution de la détention
administrative par un bracelet électronique (motion Nantermod) ont passé les
premières étapes vers une acceptation. En revanche, l'initiative Müller, qui visait à
réduire le droit au regroupement familial pour rendre opératoire le permis S a échoué
au deuxième conseil.

Plusieurs objets parlementaires souhaitaient mettre un terme à la détention
administratives des enfants. Seule une initiative cantonale genevoise a passé la rampe,
d'un cheveu, au Conseil national. L'initiative Mazzone et le postulat Quadranti (pbd, ZH)
ont été refusées et respectivement retirées.

Alors que la présidente de la Commission européenne, Ursula von der Leyen présentait
le «nouveau pacte sur la migration et la solidarité», censé succéder aux Accords de
Dublin en matière d'asile, une motion de la CIP-CN demandait au Conseil fédéral de
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s'engager au niveau européen pour venir en aide aux personnes dans les camps de la
mer Egée ainsi que pour une réforme de ces accords. 

Dans le domaine de la politique d'égalité de genre et d'orientation sexuelle, quelques
pas décisifs ont été franchis. Au terme d'une longue campagne, placée sous le signe du
compromis (deux semaines au lieu de quatre prévu par l'initiative retirée), la population
votante a accepté un congé paternité, financé par les APG. Plusieurs objets concernant
l'égalité dans le monde du travail ont également été traités. Un postulat Marti
demandant une recension précise et régulière des différences de salaire entre hommes
et femmes, a été adopté par le Conseil national. En revanche, ce même conseil a refusé
d'entrer en matière sur quatre initiatives proposant de mettre en œuvre des
mécanismes contraignant pour atteindre l'égalité salariale. Suite à ces refus, la CSEC-
CN a décidé de lancer sa propre initiative demandant la transmission des résultats des
analyses des inégalités de salaire à la Confédération. Il en a été de même pour une
motion Reynard qui souhaitait sanctionner plus durement les licenciements pour cause
de grossesse ou de maternité. Par contre, un postulat Moret (plr, VD), demandant un
recensement des besoins et de l'offre en matière de conseil pour faciliter la réinsertion
professionnelle des femmes qui ont cessé de travailler pour des raisons familiales a été
accepté par la chambre basse en septembre.

Deux victoires d'étape pour les personnes homosexuelles. D'abord, les deux conseils
ont accepté l'initiative vert'libérale pour le mariage pour toutes et tous. Puis, suite à la
votation populaire du 9 février, les propos homophobes seront désormais punis, au
même titre que les injures racistes; les attaques contre les personnes transgenres ne
sont toutefois pas concernées par le projet, selon le compromis trouvé en chambres. Il
devrait par contre être plus facile pour elles de changer de sexe à l'état civil, grâce aux
travaux parlementaires actuellement menés en ce sens. 

La lutte contre les violences faites aux femmes est restée au point mort au Conseil
national, quatre objets qui allaient dans ce sens ont échoué. Deux initiatives
parlementaires, déposées par la députée UDC Céline Amaudruz voulaient considérer
l'atteinte fondée sur l'appartenance au sexe féminin ou à un corps de police comme
des circonstances aggravantes et renforcer la protection de ces personnes. Le Conseil
national a refusé d'y donner suite. Une motion qui visait à octroyer un permis de séjour
aux victimes de violences, dans le sens de la Convention d'Istanbul, a été classée, faute
de traitement dans un délai de deux ans. Enfin, la chambre basse a refusé de donner
suite à une initiative parlementaire Wasserfallen (plr, BE), qui voulait augmenter
l'indemnité maximale due à la victime en cas de harcèlement sexuel au travail.

Si la politique familiale a trouvé un large écho dans la presse durant cette année 2020,
c'est principalement dû à la votation sur le congé paternité. Au Parlement, l'autre
événement notoire est l'avancée des travaux sur l'allocation familiale en cas d'adoption,
à savoir un congé parental de deux semaines, qui avaient été lancés en 2013 par le PDC
Marco Romano. Après l'entrée en matière par la chambre basse, il appartient au Conseil
des États de statuer sur le projet.

Un rapport sur les moyens de prévenir la violence sur les personnes âgées a été publié
en septembre 2020. Au sujet de la politique concernant les personnes en situation de
handicap, le Conseil des États a adopté un postulat Maret demandant d'investiguer les
possibilités d'attribuer aux proches aidants une allocation perte de gain, notamment
lors de la situation sanitaire particulière liée au coronavirus.

Pandémie mondiale oblige, les débats sociétaux ont beaucoup tourné autour des
mesures prises pour contrer la propagation du virus. Les milieux défenseurs du droit
d'asile ont notamment dénoncé les conditions de vie des personnes requérantes logées
dans des centres. Il a également beaucoup été question de la possible augmentation
des violences domestiques, provoquée par les mesures de confinement. Pour les
familles avec enfants, la prise en charge de ceux en dehors du foyer a été au centre de
beaucoup de discussions. Cette question des conséquences, parfois inégales sur les
différents groupes sociaux, des mesures sanitaires ont trouvé un écho au Parlement.
Deux postulats, déposés par les socialistes Tamara Funiciello et Schneider Schüttel
demandaient l'examen de ces effets, respectivement sur les groupes sociaux minorisés
et sur les femmes en particulier. Les deux textes ont été combattus par l'UDC et refusé
par le Conseil national. 2
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Migrationspolitik

Einer der Hauptgründe, weshalb derart wenige Härtefallgesuche eingereicht wurden,
ist (neben dem Desinteresse vieler Deutschschweizer Kantone) die Angst der
Betroffenen, aufgrund des Gesuchs lokalisiert und dann ausgeschafft zu werden. Der
Tessiner CVP-Nationalrat Robbiani ersuchte deshalb den Bundesrat in einem Postulat,
die Kantone einzuladen, eine besondere Kommission einzurichten, die sich in erster
Linie aus Vertreterinnen und Vertretern der am meisten betroffenen Institutionen
zusammensetzt (Hilfsorganisationen, Gewerkschaften usw.). Diese Zwischeninstanz
würde die Fälle prüfen, bevor die Kantone die Gesuche den Bundesbehörden
unterbreiten. Im Namen der Rechtsgleichheit beantragte die Regierung, das Postulat
abzulehnen. Dieses wurde von Wasserfallen (fdp, BE) bekämpft und die Behandlung
deshalb verschoben. Ende November erklärte der Kanton Waadt, bis Ende April 2003
darauf zu verzichten, jene Sans-Papiers auszuweisen, die sich seit mindestens sechs
Jahren im Kanton aufhalten; bis dahin soll eine Arbeitsgruppe aus Behördenvertretern,
Sozialpartnern und Sans-Papiers-Organisationen eine Globallösung erarbeiten. 3
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